
LA PLACEDUDROI

LA COOPERAT/ONSUD-SU

MAHIO

à l
'

institut de Droi

j
'

a i cho is i de soumettre à votre attent ion les présentes réflex ions et de d iscute

sujet re lat i f à la p lace du dro it dans la coopérat ion Sud
- Sud

,
i l y a un certa in nom

,brede ra isons qu i sont à la base de ce cho ix et que je voud ra is évoquer br ièvemen

(1)avant d
'

entrer dans le v i f du suje

prem ière ra ison décou le natu re l lement de l
'

actua l ité internat iona le qu i met a

p lan la coopérat ion Sud - Sud , parce que les d iff icu ltés économ iques se

pro longent et affectent de p lus en plus g ravement la plupart des pays en déve lo

Même les pays producteurs de pétro le - à propos desque ls on ava i

i l y a d ix ans
,
un aven i r m i r i f ique en l ia ison avec la réva lorisat ion du pr i

hyd rocarbures
- n

'

ont pas échappé aux effets de la récess ion internat iona le e

retrouvent avec le hand icap d
'

un très sér ieux endettement extér ieur . La récent

spéc ia le de l
'

Assemb lée Généra le des nat ions Un ies re lat ive aux d ifficu lté

cont inent Afr ica in , est un autre évènement venu nous rappe ler que les pays e

n
'

ont pas ,
en vérité

, g rand chose à attend re d
'

une prob lémat iqu

ar ité des pays industr ia l isés . I l en est résu lté une p r ise de consc ience plus50أ

uë du pr inc ipe «du compter sur so i»
, qu i n

'

apparaît p lus comme un propos

incantato i re ou un s logan ,
ma is dev ient

, par la fo rce des choses
,
une att itude no

une donnée des re lat ions internat iona les présentes et futu res . La théor ie d

su r so i (se lf re l lance) et qu i cons iste à s
'

appuyer , d
'

abord et avant tout su

p rop res fo rces ind iv i due l les et co l lect ives des pays en déve loppement corre

à une approche p lus réa l iste et p lus pos it ive que la théor ie de la ruptu re don

v is ion assez dogmat ique et négat ive susc ite la cra inte et les hés itat ions dans l

car e l le véh icu le une app roche p lutôt destructr ic

seconde ra ison du cho ix de ce sujet est d
'

ord re h istor ique dans la mesure oC

la coopérat ion Sud
- Sud est devenue un é lément marquant et , peut

- être
,
déterm i

-nantdans l
'

évo lut ion de la soc iété internat iona le . Que lques ch iffres , très somma i

mér itent d
'

être c ités pou r montrer .

comment cette coopération ,
à pe ine ba lb

connaît un déve loppement ascendant ; même s i les ch iffres sont encore très

modestes et do ivent être ut i l isés avec prudence ,
i ls ind iquent une tendance inco

à l
'

aff i rmat ion et au renforcement des échanges au se in du Sud . Ce

% du marché mond ia l
, au cours de

1 960 , se s ituent entre 7 et 8% au cours des années 1 980
,
ma lg ré l



.contextedéfavorable de la cr ise et des contrad ict ions qu i affectent le commerc

02 1internat iona l . Les exportat ions tota les des pays en déve loppement , éva luées à

m i l l iards de do l lars en 1 975 ,
se sont é levées à 484 m i l l iards de do l lars en 1 984 e

50les exportat ions entre pays du Sud sont passées , pendant la même pér iode d

duه/,003 tota l mond ia l) à 1 43 m i l l iards de do l lars (so it%
ه

du tota l mond ia l) . Certes ,
i l est p lus fac i le de réa l iser une cro issance des échange

au se in du Sud qu
'

avec le Nord ou se in du Nord ; en effet , en partant d
'

un n ivea

très fa ib le , vo i re inex istant , des re lat ions économ i ques ,
i l y a nécessa i rement u

-gonflementdes ch iffres qu i correspond à un retard à rattraper ; i l n
'

est donc pas év

dent que la cro issance des échanges connaîtra ,
à l

'

aven i r
,
une expans ion auss

Toutefo is
,

i l y a que lques ind ices sér ieux qu i permettent de penser qu

expans ion se ma int iend ra it même s i e l le do it su ivre une courbe plus modeste . En

effet , se lon les est imat ions de la CNUCED
,

les conséquences de la cr ise internat i

se font davantage sent i r dans les re lat ions Nord - Sud que dans les re lat ion

Sud ; a ins i entre 1 980 et 1 983 , les exportat ions des pays en déve loppemen

4vers les pays déve loppés ont ba issé de 25% a lors qu
'

e l les n
'

ont ba issé que d

entre pays en déve loppement , les marchés des pays en déve loppemen

d
'

ores et déjà ,
env i ron 30% des exportat ions du Sud et la cou rbe d

de ce pourcentage semb le acqu ise ,
même s i e l le s

'

effectue se lon un

rythme fléch i . Que lques autres brefs ind ices témo ignent éga lement de cette te

C
'

est a ins i qu
'

un g rand nombre d
'

accords b i latéraux (p lus ieu rs centa ines

par an) et mu lt i latéraux (p lus ieurs d iza ines) sont conc lus entre pays en déve lopp

pour promouvo i r la coopérat ion et lu i donner une ass ise jur id ique ; ce

concernent non seu lement des pays appartenant à la même rég ion
,
ma i

ceux re levant de rég ions d ifférentes . I l y a ,
en outre ,

une mu lt ip l icat ion et un

conso l idat ion d
'

organ isat ions économ iques et l
'

on peut dénombrer env iron

-dont20 en Afr ique ,
1 0 en Amér i que lat ine

,
5 en As ie et 5 organ isat ions intercont

Le dynam isme du mouvement est te l qu
'

i l s
'

or iente vers une stratég i

intég rat ion avec des tentat ives de marchés communs rég ionaux . Toute cett

ne peut que susc iter l
'

intérêt et l
'

interrogat ion du jur iste qu i es

à réfléch i r su r la p lace du d ro it et l
'

apt itude des règ les et procédures

et encad rer une vo lonté tenace de coopération

Enfin , la tro is ième ra ison du cho ix de ce sujet est tout à fa it subject ive ; e l le est l i

un inc l inat ion personne l le en faveur du d ro it internat iona l économ ique ,
branch

la lég it im ité sc ient i f ique est sér ieusement d iscutée au se in de la doctr ine e

les co l loques . Ce n
'

est
,

ic i
,
n i le l ieu n i le moment de rentrer dans des débats

assez académ iques sur l
'

ex istence ou l
'

àutonom ie du dro it internat iona l économ

Qu
'

i l suffise s imp lement de d i re que le po int de vue de certa ins auteurs qu

le dro it internat iona l économ ique
-

au mot if qu
'

i l ne permettra it pas une

réf lex ion jur i d ique r igou reuse et que son contact avec l
'

économ ie le rendra it impr

à susc iter une réflex ion sc ient if ique et
"

pure
"

su r le d ro it - n
'

est n i conva incan

recevab le . Certes ,
la spécu lat ion

"

pu re
"

du ju r iste n
'

est pas toujours inut i le , du

-moinsdans une certa ine phase de la recherche car e l le peut ouvri r la vo ie à un pro

-grèsde l
'

ana lyse théor i que et techn ique ; toutefo is
,
à trop s

'

é lo igner des préoccu

-pationsconcrètes et des conséquences prat iques des règ les et inst itut ions ,
le for

-!malismeet le pos it iv isme jur id iques morce l lent la réa l ité et se condamnent à ne s

que l
'

apparence des choses au l ieu de la substance . Ains i
,

i l est préférab le d

1



-retenirune réflex ion ju r id ique
"

impu re
"

, c
'

est à d i re ce l le dont la méthode d
'

an

-lysedes règ les et inst itut ions t ient compte du contexte économ ique ,
soc ia l et po l

t i que et de l
'

apport des autres disc i p l ines ; e l le offre au jur iste la poss ib i l ité et l

chance d
'

inscr i re sa démarche dans la v ie rée l le et dans un ensemble d
'

effort

inte l lectue ls dont l
'

add it ion est nécessa i re pour comprend re et expl iquer la place e

.lerô le du d ro it dans la soc iét

-Ayanta ins i exp l ic ité que lques préa lab les de ma propre réf lex ion ,
i l faut ma int

ajouter et rappe ler que le champ d
'

invest igat ion est vaste , un peu à l
'

imag

immenses p la ines ou savanes de certa ins pays du Sud . . . Comment , a lors
,

l

l
'

appréhender dans les l im ites de temps d
'

une conférence ? N
'

y a
- t - i l pa

risque de cho is i r certa ins aspects , d
'

opérer une sé lect ion mut i lante et de trah i

des attentes ? I l conv ient éga lement d
'

ind iquer que l
'

ang le d
'

approche ne sera

pas techn ique ,
car une te l le approche ne peut rée l lement être retenue ,

de façon ut i

que pour l
'

étude d
'

une expér ience part icu l ière ou d
'

un cas préc is de coopéra

,tionau se in du Sud . La réf lex ion sera p lutôt de type synthét ique ou panoram iqu

ayant comme fi l conducteu r l
'

éva luat ion cr it ique des pos it ions des pays e

et des concept ions qu i en décou lent à propos de la p lace et de la

fonct ion du d ro i t dans leu rs re lat ions mutue l les , p lus p réc isément dans leu rs re l

économ iques . Le débat qu i su ivra la conférence permettra ,
sans doute ,

d

sur des po ints entrevus trop rap idement ou su r des aspects techn i que

trop schémat iquement

Iا l est poss ib le de part i r d
'

un constat év ident ma is en même temps paradoxa l : i

أ
y a une intens ificat ion de la coopérat ion dans l

'

espace géog raph ique du Sud , q

dû indu i re une promot ion du d ro it
, pu isque tout processus de construct io

trouve une p roject ion ju r id ique en mettant l
'

accent sur le cad re et le

de nature à accroire les échanges . Log iquement , par conséquent , i

se produ i re une va lor isat ion de l
'

aspect jur id i que . Or
,

les fa its révè lent qu

part du d ro it est rédu ite
, parfo is incons istante ,

vo i re absente . I l faut donc essaye

comprend re et , peut
- être

,
d

'

exp l iquer ce constat . I l semb le que ,
dans leu

affi rmée de coopérat ion ,
les pays en déve loppement soumettent le d ro it à

une s ingu l ière tens ion dans la mesure où ,
d

'

une part , i ls lu i demandent trop en l
'

i

d
'

une fina l ité imposs i b le à atte ind re ; d
'

autre part ,
i ls le cons i dèren

un s imp le moyen ou instrument qu i atte int rap idement ses l im ites . F ina l

le dro it se retrouve à la cro isée des chem ins dans une s ituat ion de trans it io

d
'

incertitude . Te l les sont les i dées que je voud ra is évoquer et i l lustrer br ièvemen

les propos qu i su ivent

Iء. . La quête d
'

une dro it de fina l it

us ou mo ins ,
un message

dès lors que l
'

on env isage d
'

avo i r pr ise sur les évènements . L
'

amp leur e

préc is ion du message jur id ique permet de sa is i r la réa l ité ou l
'

effect iv ité des re l

que l
'

on veut nouer dans la soc iété internat iona le . S i l
'

on prend l
'

exemple des

sommets non
- a l ignés ,

on constate qu
'

une attent ion part icu l ière est accordée

1 973 ,
à la coopérat ion au se in du Sud ; i l y a une inv itat ion ins istante et pres

pour instau rer et promouvo i r ces échanges qu i dev iennent le gage de la so l i

-daritédu mouvement pour l
'

aven i r . La bonne vo lonté po l it ique et les bonnes inte

1



t ions économ iques se man i festent largement lors des travaux et des réso lut ion

fina les qu i ne manquent n i de force n i de so lenn ité . Toutefo is , la forme et le conten

de I
'

engaqement , c
'

est à d i re l
'

aspect jur id ique chargé de révé ler comment e

.jusqu'où s
'

engagent les pays non
- a l ignés demeu rent vagues ou d iscret

De façon généra le
,

l
'

ana lyse du jur iste tourne cou rt lorsqu
'

i l veut s
'

efforcer d

dégaqer la portée exacte des travaux et conc lus ions des conférences et réun ion

du Sud . Le débat ju r i d ique appara it l im ité
,
étr iqué et parfo is

,
i l est évacué comm

s
'

i l s
'

ag issa it d
'

un aspect m ineu r ; d
'

a i l leurs i l est p lutôt rare que cet aspect de l

figu re à l
'

ord re du jou r des d iscuss ions parce que les proc lamat ion

d
'

ord re po l it ique et économ ique prédom inent et l
'

emportent sur les

cons idérat ions prat iques et techn iques . Cette observat ion re lat ive à la sous - est

ou à la méconna issance des mécan ismes et techn iques jurid iques trouv

fondement dans d iverses ra isons h istoriques ou cu lture l les
,
et dans la cra int

le d ro it ne v ienne figer des s ituat ions en p le ine évo lut ion ou transformat ion . Le

Etats
,

issus de la déco lon isat ion
, qu i s

'

efforcent de remettre en cause de

jur id iques internes et internat iona les pesantes ou para lysantes hés iten

à se l ier fermement et à prend re le r isque d
'

hypothéquer leu r pro je

réforme ou rév is ion de ce qu i ex iste . I l y a , a ins i
, une méfiance inst inct ive

égard d
'

engaqements trop contra ignants suscept i b les de deven i r autant de fre in

d
'

obstac les sur la vo ie d iffic i le de l
'

exerc ice de la souvera inté recouvrée . E

et surtout ,
la coopérat ion entre pays en déve loppement porte l

'

empre inte de

certa ines prises de pos it ion i déo log iques qu i rendent ma la isée sa traduction jurid

et son inst itut ionna l isat io

une de ces pr ises de pos it ion cons iste dans l
'

attra it que peut exercer parfo is l

d ite de la rupture . I l y a , en effet , une interrogat ion qu i effleure
,
à un momen

un autre
,

les pays en vo ie de déve loppement lo rsqu
'

i ls se demandent s i la coop

entre eux ne passe pas par une rupture avec les pays industria l isés , par u

des inst itut ions et règ les étab l ies à l
'

a ide de mesures ind iv idue l le

co l lect ives . Les mesu res ind iv idue l les cons istent notamment à contrô ler le

de product ion et d
'

échange (nat iona l isat ions) , à plan ifier le déve loppmen

à remettre en quest ion les accords b i latéraux de coopérat ion qu i l ient l
'

économ i

pays en déve loppement et la soumettent à ce l le des pays industria l isés ; les

mesures co l lect ives cons istent à récuser ou rév iser en profondeur les règ les rég is

-santles re lat ions internat iona les
,
à contester les organ isat ions économ iques inter

-lefonct ionnement reste dom iné par les pays occ iden

@

.aux , à créer de nouve l les inst itut ions؟

:La théor ie de la rupture met l
'

accent su r un aspect assez su rprenant du dro i

que la règ le de dro it est plutôt un instrument d
'

orqan isat ion et de stab i l isat ion

même lorsqu
'

e l le introdu it le changement , e l le dev ient
,
ic i

,
un instrument de pertu

-bationet de déstab i l isat ion au serv ice d
'

une réforme rad ica le , s inon d
'

une révo l

Toutefo is
,
le d ro it a ins i conçu et ayant pour fina l ité la rupture demeu re encore

davantage un projet , une intent ion
, qu i an ime parfo is la doctr ine jurid ique ; i l const i

-tueéga lement une menace brand ie par les pays en déve loppement devant l
'

att

et le b locage de leurs partena i res occ identaux . Dans certa ins cas , la menace
@-s'est concrét isée en insp i rant que lques in it iat ives ind iv idue l les

,
te l les que les nat i

1



na l isat ions
,
ou co l lect ives

,
te l les que l

'

appar it ion momentanée de reg roupement

d its « révo lut ionna i res» opposés aux reg roupement « réform istes» (en Afr ique , pa

exemple) . Ma is
,
de p lus en p lus

,
la thèse de la rupture p rend l

'

a l lure du mythe a

,senssorél ien
,
c

'

est à d i re un idéa l
,
une référence ayant pou r ob ject if de mob i l ise

-stimulerles énerg ies de constestat ion et de donner p lus de résonnance aux reve

d icat ions du Sud . La ruptu re effect ive étant improbab le tant au plan ind iv idue l qu

e l le conserve sa fonct ion de p ress ion v ive dans les d iscuss ions internat i

et e l le a ide à atténue r la prédom inance du Nord
,
fa isant a ins i apparalre c

.que l
'

on pou rra it appe le r une ba isse tendant ie l le de taux de dépendance du Su

-L'autre p r ise de pos it ion idéo log ique est re lat ive à l
'

un ité des pays en déve lopp

qu i sera it te l lement natu re l le et év idente qu
'

e l le n
'

au ra it pas beso in d
'

un

inst itut ionne l le et d
'

un corps de règ les . De ce fa it
,
les réun ions et conférences

rég iona les ou intercont inenta les font sans cesse l
'

inventa i re des so l i dar ités d ive

(géog raph iques ,
h istor iques , économ iques , cu ltu re l les) qu i sont cons idérées

comme s i importantes qu
'

e l les sont acqu ises et n
'

ont pas beso in d
'

être cons

dans des engaqements forme ls ou par des procédu res contra ignantes . 1

donc une v is ion très opt im iste
,
t rès vo lontar iste des re lat ions interétat i que

sous -

est ime ,
met entre parenthèses les d iff icu ltés ,

contradict ions et b locages

inhérents à tout p rocessus de coopérat ion ou d
'

intég rat ion . Cette v is ion généreu

pr iv i lég iant tout ce qu i un it par rapport à ce qu i dev ise , prétendant incarner l
'

e

et le dynam isme d
'

une h isto i re accé lé rée en faveur d
'

une coopérat ion rap ide

et intense , se charge d
'

une émot ion créatr ice d
'

un ité qu i rég l ige fata lement les ins

.titutionsrèg les de d ro it et tout ce qu
'

e l les comportent de r igueu r ,
r ig i d ité et rout i ne

la généros ité et la profondeu r d
'

un sent iment sont insuffisa

ou inaptes à fonder une communauté organ isée et opérat ionne l le . Les débo i re

beaucoup de p rocessus d
'

un i f icat ion
,
notamment en Afr ique et dans le mond

trouvent leur or ig ine dans le sent iment et la croyance que l
'

un ité est inscr ite

dans l
'

h isto i re . Certa ins pays invoquent l
'

un ité passée
-

qu i fût parfo is rée l le et g l

-

pou r exorc iser les d ifficu ltés présentes , perçues comme conjoncture l le

aux d iv is ions hér itées de la pér iode co lon ia le et entretenues par le jeu de

dom inantes . A cet égard ,
l
'

exemp le de l
'

un ité arabe est frappant . Tou

pays arabes sont fasc inés par la pér iode des g rands ensemb les a l lant parfo is d

Or ient au Magh reb et jusqu
'

en Anda lous ie ; chacun cu lt ive le projet d

cette Anda lous ie perdue de l
'

un ité
,
comme s i l

'

on pouva it purement et

s imp lement répéter l
'

h isto i re lo inta ine en ométtant l
'

h isto i re récente et le p résen

croyant renouer avec ce passé lo inta in et i déa l isé ,
on oub l ie que la répét it ion ,

de

l
'

h isto i re r isque de se fa i re sous la forme de la dér is ion ,
comme l

'

atteste le compo

de la Lyb ie . Vo i là
,
en fa it

,
un pays qu i ne fin it pas de semer la d iscorde dans

le monde arabe à force de vou lo i r l
'

un ité ; i l y a là une quête auss i têtue que déses

-péréeet pathét ique de l
'

un ité pu isqu
'

e l le about it à un résu ltat contra i re en brou i

le rég ime du co lone l Khadafi avec chacun des pays arabes so l l ic ité pou r jete

bases d
'

une nat ion arabe . Dans un te l contexte ,
le d ro it est tout s implemen

d
'

atte ind re une imposs i b le f ina l ité et i l ne peut que serv i r d
'

inut i le appara

a l i b i dest iné à hab i l ler et à camoufler des desse ins utop iques qu i peuvent ëtr

ou mach iavé l iques . Des s ituat ions semb lab les peuvent se retrouver dan

1



d
'

autres rég ions du t iers - monde où i l y a une attente excess ive invest ie dans l

règ le de d ro it pu isqu
'

i l s
'

ag it
,
à des deg rés var iab les

,
de restau rer un passé g lorieu

-perduou de cod ifier un rêve léq it ime sans doute ,
ma is peu p rop ice à I

'

inst itut ionn

.Iir>at io

Même lorsque la fina l ité de l
'

un ité n
'

est pas ass ignée d i rectement aux règ les d

d ro it
,
e l le les imprègne suffisamment pour que toute in it iat ive de coopérat ion s

charge d
'

espo i rs excess ifs qu i dev iennent d i ff ic i lement des cert itudes . La stratég i

des pays en déve loppement osc i l le souvent entre l
'

ins ign if iance et l

e l le attend tout ou r ien du d ro it et lorsqu
'

e l le tente de trouver une vo ie

méd iane , en cons idérant le d ro it comme l
'

instrument du poss i b le et du ra isonn

e l le est att i rée par la théor ie de l
'

intégrat ion dont l
'

Europe offre un modè le qu

est pas a isément transposab le dans le t iers - mond

Les l im ites du dro it instrumenta l : l
'

intégratio

1 960 ,
i l y a une vague des marchés communs susc itée par l

'

expérience d

Europe des s ix
,
notamment en Afr ique et en Amér ique lat ine

,
en ra ison sans doute

des l iens h istor iques et cu lture ls part icu l iers que ces deux cont inents ont entrete

-nusavec le cont inent eu ropéen . I l est vra i que l
'

expér ience de laCommunauté Eco

-vomiqueEu ropéenne (C . E . E . ) est s ign if icat ive à b ien des égards . Des pays tradi

-tionnellementhost i les et à l
'

or ig ine d
'

incessants conf l its dont deux guerres mo

sont parvenus à s
'

engager d
'

abord
,
sur la vo ie de la coopérat ion , pu is

,
ce l l

l
'

intég rat ion prog ress ive et
, peut être ,

ce l le de l
'

un ité . I l y a là de mu lt ip les leçons

à t i rer en se demandant s i les mécan ismes et techn i ques de l
'

intégrat ion eur

peuvent serv i r à une opérat ion semb lab le dans les rég ions du Sud . Pou

de pays en déve loppement ,
ce la est non seu lement poss i b le ,

ma is
,
e

i l sera it p lus fac i le de prog resser parce que les cond it ions se prêtent m ieu

en Europe et qu
'

i l y a mo ins d
'

obstac les décou lant de l
'

h isto ire . En Afr ique ,
lor

la créat ion de l
'

Organ isat ion de l
'

Un ité Afr ica ine (O . U .A . ) ,
certa ins chefs d

'

Eta

par N
'

Krumah ont pensé qu
'

i l est souha itab le et poss ible d
'

accé lére

h isto i re , en rédu isant ou en év itant la phase de l
'

Etat - nat ion , en passant du statu

co lon ie à ce lu i de membre d
'

un ensemb le rég iona l
,
en abrégeant ou en suppr

le statut de nouve l Etat const itué dans les front ières co lon ia les . Le projet est

su rtout qu
'

i l veut ten i r compte des aspects pos it i fs et négat ifs de l
'

expé

-rienceeu ropéenne , év iter la cr ista l l isat ion des nat iona l ismes et la créat ion de no

et m in iscu les Etats - nat ions qu i sera ient autant d
'

écue i ls su r le chem in d

et de l
'

intég rat io

c
'

est préc isément là qu
'

appara issent les l im ites du m imét isme ju r id ique . L

du marché commun européen ,
ses techn iques et mécan ismes jur id ique

inscr ivent dans un contexte h istor ique , soc ia l et économ ique dont i l ne faut pa

les caractér ist i ques et les spéc if ic ités . La C . E . E . regroupe des nat ions

anc iennes ,
const ituées et stab i l isées depu is longtemps ; ces nat ions sont organ i

.séesen Etats so l ides dont la lég it im ité n
'

est sér ieusement contestée par personn

marché commun des pays en déve loppement tend généra lement à regroupe

jeunes Etats dont les fondements ne sont pas sû rs et ne sont pas toujours des

nat ions ,
car l

'

un ité du terr ito i re et des popu lat ions est très frag i le ; le manteau jurid i

.que de l
'

intéq rat ion r isque d
'

être l
'

add it ion d
'

instab i l ités propres à chaque pay

1



-Lespays eu ropéens sont éga lement caractér isés par une tr ip le un ité : ce l le du sys

..tèmeéconom i que sous le labe l du l ibéra l isme et du p r imat de la l ib re entrepr is

le d i r ig isme ou le
"

soc ia l isme
"

qu i peut se man i fester de c i de là ; ce l le dL

système po l it ique avec l
'

inst itut ion et l
'

acceptat ion généra le de la démocrat ie re

ce l le des va leurs cu ltu re l les avec un fond commun et un p lu ra l ism

qu i
,
tout en respectant les conv ict ions des m inor ités

,
renfo rce l

,consensussu r l
'

essent ie l . Les pays du Sud n
'

ont souvent qu
'

un é lément commun

,lesous - deve loppement ; tout le reste révè le des d ivergences p lus ou mo ins fo rtes

,(d'ord re économ ique (avec des opt ions a l lant du l ibéra l isme sauvage à l
'

état isme

-d'ordre po l it ique (avec une var iété de réq imes c iv i ls et m i l ita i res , à tendance dém

cratique ou autor ita i re
,
à système mu lt ipart isan ou part i un ique) , d

'

ord re cu ltu re

une mosaïque de peup les
, de trad it ions et de coutumes sur lesque l les s

les inf luences modernes dans une coex istence confl ictue l l

d ifférences suff isent à montrer que l
'

emp runt à l
'

Eu rope r isque de se l im ite

une opérat ion inte l lectue l le abstra ite
,
de re lever davantage de la fict ion jur id iqu

d
'

un processus jur id ique concret d
'

inst itut ionna l isat ion . I l ne peut donc s
'

ag i

un emprunt pur et s imp le
,
ma is d

'

une adaptat ion des mécan ismes et techn iques

d
'

intég rat ion qu i s
'

é lo igne nécessa i rement du modè le de base . Pou r que l
'

adapt

permettre à la g reffe de p rend re ,
i l faut un certa in nombre de cond it ions don

réun ion n
'

est pas év idente!

La p rem ière condit ion est re lat ive à l
'

ex istence d
'

inst itut ions stables . car tout

d
'

intég rat ion suppose la présence d
'

un d ispos it i f inst itut ionne l autou

s
'

ordonne la dynam ique d
'

intég rat ion et où se joue l
'

act ion quot id ienne de

construct ion . Ce d ispos it i f peut être s imp le ou comp lexe
,
so lenne l ou d iscret , ma is

-entout cas
,

i l do it comprend re les organes stab les et permanents capables de do

les impu ls ions nécessa i res et su rtout de prend re certa ines déc is ions a

opportun . Or
, pare i l le cond it ion est incerta ine ou d iffic i le à remp l i r dans l

non pas d
'

a i l leurs pour un mot i f jur i d ique ma is pou r une ra ison po l it iqu

aux pays en déve loppement l iée à l
'

instab i l ité de la p lupart des rég imes qu

Cette ra ison est insuffisamment p r ise en cons i dérat ion dans la

réflex ion des ju r istes du t iers - monde
,
a lo rs que ou parce qu

'

e l le est év i dent

certa ines év idences mér itent que l
'

on s
'

y attarde parce que l
'

instab i l ité

interne retent it nécessa i rement su r l
'

incert itude des accords et tra ités internat i

et l
'

effic ience des organ ismes qu
'

i ls inst ituent . I l y a une tendance excess ive

à la personna l isat ion du pouvo i r ou au pouvo i r personne l dans les pays en déve lo

qu i se tradu it d i rectement dans l
'

act ion internat iona le des jeunes Etats ; les

re lat ions personne l les entre chefs d
'

Etat l
'

emportent dans la conc lus ion d
'

acco rd

jur iste camerouna is
,
en exam inant le d ro it internat iona l afr ica in

,
a par lé de l

"

patr imon ia le
"

de l
'

Etat qu i p révaut chez les d i r igeants afr ica ins ; i l er

décou le que les acco rds internat ionaux peuvent être perçus non comme des eng

entre des personnes ju r id iques abstra ites que const ituent les Etats
,
ma i

des engagements entre des chefs d
'

Etat qu i se l ient personne l lement . L

est que ce la entra'ne une rée l le précar ité des accords a ins i conc lus dont la

du rée est fortement l iée à ce l le de leu rs s i gnata i res qu i sont sous la menace perm

d
'

un changement v io lent . Lorsque les coups d
'

Etat et les révo lut ions n

pas en cause fondamenta lement les acco rds ,
i ls entraînent une m ise e

1



-sommeilou une app l icat ion part ie l le et d i lato i re . I l sera it trop long de faire l
'

inve

-tairedes organ ismes et procédu res b loqués par un s imp le changement de pe

sonne à la tête de l
'

Etat ; ce la affecte p lus spéc ia lement les inst itut ions d
'

intég ratio

-quisouffrent d
'

un g rand a léa qu i ne peut que la isser le jur iste perp lexe et impu i

_sant

La seconde cond it ion de l
'

adaptat ion du modè le du marché commun est re lat iv

à l
'

ex istence d
'

un mécan isme de déc is ion efficace ; e l le v ient comp léter et renforce

-laprem ière cond it ion dont e l le dépend . Toute la ph i losoph ie jurid ique de l
'

intégr

t ion est sous - tendue par un su iv i des comportements des Etats concernés , un

cont inue du prog rès du processus de construct ion et un ajustement de

d
'

intég rat ion . En d
'

autres termes ,
i l faut

"

gérer
"

l
'

intégrat ion et à ce

tout un d ispos it if est m is en p lace pou r que les mesu res appropr iées so ien

par des com ités permanents ,
des comm iss ions spéc ia l isées

,
les groupes

d
'

experts ,
etc . . . dans chacun des secteurs d

'

act iv ités . Le marché commun s
'

ac

-compagnedonc d
'

une structure nécessa i rement comp lexe et importante ,
cou ro

par un pouvo i r de déc is ion de nature à rendre effect ive l
'

opérat ion d
'

intégrat ion

et à ve i l ler su r le respect des mesu res pr ises . Or
,
dans les pays en déve loppemen

efficac ité des déc is ions ne peut pas être atte inte pour un ensemb le de donnée

Par défin it ion , ces pays conna issent ma l ou maîtr isent peu l
'

ensembl

leu r économ ie qu i est désart icu lée et qu i juxtapose des secteurs ou des act iv ité

les l iens sont ténus ou parfo is inex istants . Même lorsque des organ ismes oL

r prendre le contrô le ou la gest ion d
'

une act iv ité

-iln
'

en résu lte pas que l
'

Etat la maîtr ise et so it en mesure d
'

y fa i re respecter les déc

et d i rect ives convenues au plan internat iona l . I l y a un écart important entr

d iscours jur i d ique ,
représenté par l

'

ensemb le des accords et engagements , et l

économ ique ; les lev iers jur i d iques n
'

ont pas de pr ise suffisante su r la v i

et i ls pat inent à l
'

image des embrayages usés qu i empêchent l

ou le changement de v itesse . C
'

est là un constat qu i déso le souven

qu i par ient sur le vo lontar isme ju r id ique et pensent que l
'

on peut changer le

par décret ou p lus préc isément par accord internat iona

tro is ième cond it ion de l
'

adaptat ion du modè le du marché commun est re lat ive

au respect des engagements dans certa ines c i rconstances économ iques . Non
-

na

-lement,toute stratég ie d
'

intéqrat ion prévo it l
'

éventua l ité d
'

un écart ou d
'

une dér

lorsqu
'

une conjonctu re part icu l ière se présente pou r un Etat membre ; de

spéc ia les sont a lors adm ises en faveur d
'

une act iv ité , d
'

un secteur ou

d
'

un produ it , afin de fa i re face à l
'

évènement , de le surmonter et de reven ir au re

des règ les communauta i res . Le bon v ie i l adage se lon leque l l
'

except io

la règ le permet à la techn i que jur id ique d
'

insérer dans ses perspect ive

perturbat ions conjonctu re l les et certa ins a léas économ iques . Mais , que se

passe
- t - i l lorsque les perturbat ions ,

Jo in d
'

être con joncture l les , sont structu re l le

est à d i re profondes et permanentes ? or , te l le est la s ituat ion de la p lupart de

en déve loppement où les déséqu i l i bres affectent les bases fondamenta les d

économ ie ; certa ins sont tota lement dépendants de l
'

exportat ion d
'

un produ i

les cou rs sont soum is aux fluctuat ions sa isonn ières du marché mond ia l ; d
'

a

sont dépendants des a léas c l imat iques ,
etc . . . Peut - on ex iger de te ls pays l

d
'

engagements p réc is et contra ignants ,
a lors qu

'

i ls ne peuvent prévo i r
,
s

1



-peuque ce so it
,
ce que sera leur état économ ique du lendema in ? Auss i respe

-tueuxque l
'

on so it de la va leu r de l
'

accord internat iona l et de la rigueu r des engag

ments l ib rement consent is
, pare i l le ex igence peut d iffic i lement préva lo ir car e l l

aura it une conséquence tout à fa it contra i re à ce l le qu
'

e l le recherche ,
en poussan

-àla destruct ion de l
'

accord au l ieu de sa protect ion . Peut - on , en qu ise de compr

m is
,
admettre des dérogat ions chaque fo is qu

'

un déséqu i l i bre sér ieux ou grav

-affectel
'

économ ie d
'

un pays en déve loppement engagé dans un marché co

mun ? Pare i l le so lut ion
, par le caractère systémat ique et non p lus except ionne l de

f in it par rend re va ine toute tentat ive d
'

intég rat ion ,
l
'

except ion tend à

-devenirla règ le par la force des choses et l
'

on i ra it vers une s ituat ion d
'

anom ie ju r

où le non - respect des normes n
'

engagera it aucune responsabi l ité . Le d ro i

i l impu issant à codifier le processus d
'

intég rat ion des pays du Sud ? La co

est excess ive et même inexacte
,
dans la mesure où i l y a toujou rs des règ le

de déterm iner des engagements ra isonnab les et des responsab i l ité

I l y a que lques temps déjà que le d ro it interne a dû ten i r compte de

l
'

évo lut ion économ ique et de ses fluctuat ions et i l a dû s
'

engager sur des vo ies no

qu i ont été caractér isées comme étant ce l les du d ro it de l
'

a léato i re . Ce qu

vra i en d ro it interne l
'

est a fort ior i en d ro it internat iona l où le ju r iste do it ten i

depu is longtemps d
'

a léas d ivers
, y compr is l

'

a léa
,

de la souvera ineté don

exerc ice do it se conc i l ier avec les engagements . Les fluctuat ions du dro it ne do

pas être confondus avec la cr ise du d ro it contra i rement à une opin ion qu i s
'

es

pour mettre en cause le d ro it internat iona l du déve loppement . Qu
'

i l y a i

perp lex ité du jur iste ce la est natu re l devant des règ les mouvantes , devan

fugac ité de la règ le de d ro it dont on a p résumé ,
à une certa ine époque ,

s inon

l
'

étern ité
,
du mo ins la très g rande stab i l ité . On comp rend ,

a lors
,
comment et pou r

-quoile d ro it des re lat ions Sud - Sud est à la cro isée des chem ins et ne peut être op

eff icace que comme d ro it de trans it io

Un droit de trans itio

comme nous l
'

avons d it p récédemment , la quête d
'

un d ro it de l
'

un if icat ion

semb le va ine et ce l le d
'

un d ro it d
'

intég rat ion très a léato i re
,

l
'

aven i r de la coopér

ent re pays en déve loppement peut appara
'

î
'

tre trouble ; les vo ies jur id iques de

la coopérat ion sera ient - e l les impénétrab les comme certa ines vo ies du Se igneur

-Enréa l ité ,
i l s

'

ag it là d
'

une imp ress ion et d
'

un constat hât i f
,
car l

'

examen p lus r i go

s
'

avère mo ins pess im iste et
,
su rtout

,
i l ne révè le aucun eng renage fata l au

efforts accomp l is pour asseo i r et conforter les re lat ions au se in du Sud

-Parmiles mot ifs qu i m i l itent en faveur d
'

un renforcement prog ress if de la coop

entre pays en déve loppement ,
i l y a ,

d
'

abo rd ,
les données économ iques

br ièvement rappe lées précédemment et qu i montrent que leu rs échanges s
'

accro i

ma lg ré l
'

état de langueur de l
'

économ ie internat iona le et ses effets . A l
'

év

le mouvement qu i s
'

est enc lanché semb le i rrévers ib le
,
du fa it notammen

i l est encouragé ind i rectement et sans doute inconsc iemment
, par le comporte

-mentde beaucoup de pays industr ia l isés qu i b loquent les conférences internat i

ou prennent des mesures de p rotect ionn isme
,
obl igeant a ins i les pays d

à trouver des so lut ions de rechange . D
'

autre part ,
i l y a dans le Sud un retou

réa l isme et au p ragmat isme ,
c

'

est à d i re que les pays tendent à év iter les théo

-rieset schémas p rétent ieux pou r recou r i r de p lus en p lus
,
aux pr inc ipes et méc

1



-nismespermettant l
'

instau rat ion ,
la promot ion et l

'

approfondissement de la co

pérat ion qu i est conçue comme une phase de trans it ion . Ce d ro it de trans it ion n
'

es

-pasporteur de l
'

idéa l mess ian ique de l
'

un i ficat ion et i l ne s
'

enferme pas dans le ca

can de la stratég ie de l
'

intég rat ion ; ses pr inc ipaux caractères qu i ressortent de

expériences , souvent brèves et décevantes des v ingt dern ières années
,
sont le

-suivants: ce dro it repose sur une concept ion ouverte et soup le ma is i l est au se

d
'

une prax is , c
'

est à
-

di re d
'

une prat ique ferme et consc ient

La soup lesse des concept ions jur id iques peut être re levée auss i b ien dans le

avec le Nord que dans les re lat ions internes au Sud . Etant donné qu
'

i l n
'

pas de rupture des re lat ions env isagée avec le Nord ,
le Sud les env isage sous u

assez nouveau : i l s
'

ag it non seu lement d
'

év iter qu
'

e l les ne nu isent pas à l

entre pays en déve loppement , ma is encore de fa i re en sorte qu
'

e l le

lad ite coopérat ion . On trouve la trace de cette préoccupat ion dans tout

réun ions entre le Nord et le Sud , des p lus informe l les te l les que les dé l ibérat ion

organ isat ions internat iona les ou des p lus r ig ides te l les que les négoc iat ions qu

na issance à des accords internat ionaux de déve loppement . A t itr

exemp le
,

l
'

accord d
'

assoc iat ion avec la C . E . E . renouve lé à p lus ieurs reprises à

Lomé ,
a poussé les pays de l

'

Afr ique ,
des Cara ibes et du Pac ifique à se regroupe

s
'

organ iser dans un front commun et à rechercher prog ress ivement une form

p lus forte et m ieux structu rée . Un autre exemp le est offert par les accord

de déve loppement qu i ont évo lué de façon remarquable ; a lors qu
'

a

i ls se sont préoccupés un iquement des re lat ions entre les pays du Nord e

pays du Sud concernés ,
ma intenant ils se préoccupent éga lement des re lat ions

part icu l ières des pays du Sud avec leurs vo is ins rég ionaux en vue de ne pas entr

la coopérat ion rég iona le et i ls prévo ient
?

des c lauses dans ce sen

la coopérat ion interne au Sud ,
le pr inc ipa l effort a cons isté à dépasser le

nés de l
'

idéo log ie un if icatr ice et éga l itariste des re lat ions économ iques .

égard et paradoxa lement , le nouve l ordre économ ique internat iona l a fa i l l i avo i

sorte d
'

effet boomérang et deven i r un obstac le ou un fre in au dép lo iement de

entre pays en déve loppement . Le projet du nouve l ordre repose sur un

certa in nombre de pr inc ipes te ls que l
'

équ ité et l
'

équ i l ibre des rapports économ

la rév is ion des règ les du commerce internat iona l
,

la suppress ion d

échange inéga l . Tant que ces pr inc ipes sont invoqués dans les re lat ions avec le

Nord
,

i ls semb lent natu re ls et log iques et ne susc itent pas de prob lème de cohé

-rencedans la stratég ie du Sud . Ma is
,
dès lors que l

'

on veut les insérer dans la pro

-blématiquedes rapports internes au Sud ,
i ls sou lèvent des d ifficu ltés et contrad ic

-tions; les pays en déve loppement peuvent se trouver devant une redoutab le a lte

: ou b ien i ls do ivent donner l
'

exemp le au Nord en app l iquant entre eux tou

p r inc ipes qu i fondent le nouve l ord re économ ique internat iona l et ce la r isque

de gêner vo i re d
'

empêcher leurs échanges mutue ls qu i sont déjà fa ibles ou inex i

; ou b ien
,

i ls n
'

app l iquent pas ces pr inc ipes et i ls encourent le reproche de s

en admettant ,
entre eux

,
des rapports inégaux au moment même où i l

revend iquent que le Nord mette fin à de te ls rapport

rep roche a susc ité des ma lentendus , notamment dans les re lat ions entre le

producteu rs de pétro le et les autres membres du g roupe des 77 , à la su it

une act ion des pays occ i dentaux v isant à introdu i re la d iv is ion au se in du g roup

1



77 . On a vou lu fa i re cro i re que le renchérissement du prix du pétro le est la seu l

cause de la récess ion mond ia le et du déséqu i l ibre des ba lances commerc ia les ,
e

omettant ou en camouflant les mu lt ip les act ions , y compris les man ipu lat ion

monéta i res , qu i sont à l
'

orig ine de la destab i l isat ion économ ique mond ia le dont l

hausse du prix du pétro le est , d
'

abord , la conséquence avant de deven ir à son tou

l
'

une des causes . I l reste encore que lques traces de ces ma lentendus parce qu

-certainspays en déve loppement cont inuent de percevo ir la coopérat ion dava

tage sous la forme de l
'

a ide des p lus riches d
'

entre eux (dons , prêts sans intérêt

ou à très fa ib le taux , prise en charge d
'

une ass istance techn ique ,
etc . . . ) p lutôt qu

sous la forme d
'

échanges entre partena ires économ iquement inégaux certes ,
ma i

la vo lonté d
'

atte indre des re lat ions p lus équ itab les et équ i l ibrées (accords

commerc iaux ,
invest issements , promot ion des importat ions et exportat ion

est peu à peu que se d issipe le ha lo idéo log ique et souvent sent imenta l qu i.(...9ح

o lore les re lat ions internes au Sud ; i l est important que la coopérat ion so it fondée

sur des bases juri d iques c la i res et t iennent compte de l
'

état des échanges écon

et qu i évo luent en fonct ion des progrès mutue l lement bénéfiques ,
mêm

i l n
'

y a pas une éga l ité rée l le entre les partena i res ; ce l le - c i n
'

est pas une donné

au départ ma is e l le const itue un object if à atte indre
,
dans les dé la is les p lu

en ut i l isant au m ieux les différentes techn iques jur id iques . La phas

du d ia logue Sud
- Sud fa it appara itre une pratique jur id ique p lus efficace e

ferme en vue de mettre en oeuvre la concept ion soup le qu i prévaut en mat ièr

coopérat ion b i latéra le ou mu lt i latéra l

ana lyse de la prat ique jur i d ique met en re l ief une évo lut ion intéressante à

,-observeret à comprend re . Au départ , i l y a eu une tendance des pays en déve lo

à conc lure un g rand nombre d
'

accords de coopérat ion ; les mot ifs éta ien

qu
'

i l s
'

ag isse d
'

affi rmer et d
'

exercer une toute jeune souvera ineté ,
ou de

comb ler un v i de car tout éta it à fa i re
,
d

'

év iter un tête à tête trop pesant avec l
'

an

"ciennepu issance co lon ia le ; en tout cas ,
le résu ltat fut une sorte de

"

pactoman ie

,débridée,sans que l
'

on se so it vra iment souc ier des su ites à donner à ces accords

déc larat ions et autres instruments qu i prétenda ient instaurer et mu lt

les re lat ions entre pays en déve loppement . En fa it cette
"

pactoman ie
"

qu

son or ig ine dans l
'

éc latement , la fragmentat ion du t iers
- monde , est su rtou

de la frag i l ité de la coopérat ion ; on éta it encore dans la phase du d is

-coursou de l
'

incantat ion , qu i entretena it la flamme de l
'

un ité et l
'

i l lus ion de sa con

-crétisationpar la s ignatu re d
'

un grand nombre d
'

instruments ju rid iques . Cepen

,dant,la pub l ic ité et la so lenn ité de ces actes ne suffisa ient pas à leu r insuffler la v ie

-àentrâner leur respect et leu r app l icat ion . I l estmême perm is de penser que la fac i

-litéde certa ins pays en déve loppement à conc lu re des accords entre eux s
'

expl i

-quaiten part ie dans la mesure où la m ise en oeuvre ava it peu de chance de se réa

-liser;en que lque sorte ,
l
'

ineffect iv ité tac itement et mutue l lement acceptée
-

per

-mettaitde s
'

enqaqer sans trop de r isque ou de souc i et i l y a ,
nature l lement

,
bea

de bo is mort dans la forêt des accords internes au Sud

ا

Actue l lement , la s ituat ion est assez d ifférente ,
étant donné qu

'

un tr i s
'

est opéré

entre les accords de c i rconstance et sans portée prat ique , qu i sont peu nombreux

-etles accords substant ie ls dont le respect et l
'

app l icat ion sont devenus une Ilréoc

-cupationsér ieuse . Le d ro it reprend sa p lace norma le pour rég i r efficacement le p r

1



sent et ne pas trop ant ic i per le processus de coopérat ion , n i prendre de gag
sur son deven i r . Les conséquences peuvent semb ler décevantes pour l

jur iste qu i cherche à ident if ier l
'

or ig ina l ité et la nouveauté dans les moyens ut i l isé

-parles pays en déve loppement ; on constate que les techn iques les p lus c la

s iques du dro it internat iona l sont de p lus en p lus so l l ic itées pour deven i r le suppor

des nouve l les re lat ions internes au Sud . On pou rra it cro i re à l
'

i ron ie de l
'

h isto i re qu

sa revanche et fa it que les jeunes Etats fin issent par adorer ce qu
'

i ls ava ient

vou lu brû ler dans le feu de la contestat ion du d ro it internat iona l c lass ique . Pourtan

réa l ité est b ien p lus bana le ,
car dans les rapports entre pays en déve loppemen

n
'

y ava it pas g rand chose à changer ou à bou leverser ; les re lat ions économ ique

rédu ites au str ict m in imum et i l faut , à l
'

inverse ,
les instaurer pour ensu ite les

promouvo i r et les rafferm i r ; pou r ce la
,

les techn i ques éprouvées du dro it intern

s
'

avèrent encore eff icaces

;Ce retour à un certa in c lass ic isme n
'

est pas seu lement acc idente l
,
conjoncture

s
'

inscr it dans une évo lut ion p lus profonde qu i se dess ine depu is que lques temp

au cou rs de laque l le les pays du t iers
- monde se retrouvent parm i les défenseu r

princ ipes et techn iques établ is du dro it internat iona l
,
a lors que certa ins pays

occ i dentaux sont devenus méfiants à l
'

égard de ces mêmes pr inc ipes et techn

La phase de contestat ion fondamenta le et rad ica le du dro it internat iona

est atténuée pour la isser émerger une autre phase où i l s
'

ag it su rtout de t i rer le

me i l leur part i du d ro it ex istant pour donner une ass ise p lus so l ide aux revend ic

les p lus lég it imes . I l est vra i qu
'

une part ic ipat ion p lus act ive aux re lat ion

depu is p lus de v ingt ans ,
une me i l leu re éva luat ion des mécan isme

é laborat ion et d
'

app l icat ion des règ les du d ro it internat iona l et une expérience

effect ive du fonct ionnement des organ isat ions internat iona les ont donné p lus d
'

as

.suranceaux pays en déve loppement et leu r ont redonné confiance dans le d ro i

cette même pér iode , c
'

est quas iment une évo lut ion contra i re qu i tend

parm i certa ins pays industr ia l isés qu i éprouvent des doutes à l
'

égard dL

d ro it internat iona l convent ionne l
,
des p rinc i pes de base des organ isat ions interna

-tionaleset de la just ice internat iona le . S i cette tendance deva it se confi rmer et s
'

a

on pou rra it parven i r à la s ituat ion curieuse ma is log ique , d
'

un dia logue

renversés où les pays du t iers
- monde sera ient de p lus en p lus les défenseu r

bases du d ro it internat iona l pendant que les pu issances industria l isée

de p lus en p lus opposées aux princ ipes et mécan ismes mu lt i latéraux pou

les règ les bi latéra les
,
vo i re les actes un i latéraux . Les s ignes annonc i

dev iennent p lus man ifestes et la doctr ine jurid ique n
'

a pas tort d
'

être inqu ièt

l
'

att itude amér ica ine v is à v is de la cou r internat iona le de just ice qu i confirm

évo lut ion dangereuse . F ina lement
, cette brève évocat ion de la place du d ro i

la coopérat ion Sud - Sud , débouche natu re l lement su r une éva luat ion de l

du d ro it dans la soc iété internat iona le contempora ine qu i a encore plu

de règ les que par le passé ,
car i l y a trop d

'

Etats pet its et fa ib les face à des

Etats g rands et pu issants ; or , dans leurs re lat ions mutue l les , c
'

est la règ le intern

.tionalequ i l i bère et la l iberté qu i oppr im

2
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